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Abder Bettache (Alger – Le
Soir) - Prévue en novembre der-
nier, la cérémonie d’ouverture de
l’année judiciaire a été reportée
pour la dernière quinzaine du
mois de décembre en cours. Ce
report fait suite à plusieurs fac-
teurs, dont notamment le bras de
fer opposant l’organisation des
avocats et la chancellerie au
sujet de l’avant-projet portant
organisation de la profession
d’avocat.

Pour rappel, l’Union nationale
des barreaux d’Algérie avait
menacé de boycotter ladite céré-
monie si «la tutelle ne procédait
pas à la révision dudit avant-pro-
jet». Il a fallu donc une ultime
réunion entre les deux parties
pour que les représentants natio-
naux des avocats suspendent
leur menace et décident d’enga-
ger des négociations avec la
tutelle. Laquelle tutelle a été mise
en demeure de procéder avant le
13 janvier prochain «au règle-
ment définitif de cette probléma-
tique». Les avocats considèrent
que ledit avant-projet de loi est
«une atteinte grave aux droits du
justiciable d’une manière particu-
lière et à la défense d’une maniè-

re générale». A ce propos, le pre-
mier responsable du départe-
ment de la Justice a tenu à préci-
ser, jeudi dernier, que 14 magis-
trats ont comparu devant le
conseil de discipline lors de sa
dernière session et ont été sanc-
tionnés pour «des affaires liées à
des dépassements ou au non-
respect des engagements pro-
fessionnels».

En effet, le ministre de la
Justice, Garde des sceaux,
Mohamed Charfi, a tenu ces pro-
pos jeudi dernier devant les
députés lors de la session pléniè-
re de l'Assemblée populaire
nationale consacrée aux ques-
tions orales. A cet effet, le
Conseil supérieur de la magistra-
ture a, selon la même source,
prononcé des décisions de révo-
cation ou de dégradation de «4
ou 5 magistrats». 

Il a rappelé dans ce contexte
que le CSM est une instance
constitutionnelle ayant toutes les
prérogatives d'intervenir pour
corriger tout dépassement dans
le cadre de sa compétence pour
préserver l'indépendance de la
justice.  Le ministre répondait à
une question du député Filali

Ghouini sur les mécanismes sus-
ceptibles de préserver le droit du
citoyen qui peut être victime d'in-
justice, d'arbitraire ou de mau-
vais traitement par les fonction-
naires de la justice, notamment
les magistrats.  Il a rappelé, dans
le même contexte, que le nou-
veau code déontologique de la
profession de magistrat «prévoit
des règles que le magistrat doit
respecter», notamment «la neu-
tralité et la droiture conformé-

ment à la loi». «Toute violation de
ces obligations constitue un
dépassement passible d'interpel-
lation devant le CSM», a-t-il sou-
tenu. 

Et d’ajouter : «La justice est
un concept global qui ne se limi-
te pas à l'application des lois et
au règlement des contentieux,
mais il s'agit aussi de réserver le
même traitement à tous les justi-
ciables, sans aucun parti pris
pour l'un ou l'autre.» Pour rappel,

le premier président de la Cour
suprême, Kaddour Berradja,
avait déclaré dans une récente
déclaration à l’APS, que durant
l’année judiciaire 2010-2011, des
magistrats ont été mutés,
d’autres promus, alors que
d’autres ont été poursuivis dans
le cadre du Conseil dans sa com-
posante disciplinaire, certains ont
été sanctionnés, d’autres acquit-
tés, sans fournir un chiffre. 

A. B.

La cérémonie d’ouverture de l’année judiciaire 2012 -
2013 est prévue dans moins de quinze jours, a-t-on appris
de source sûre. Une cérémonie qui intervient dans un
contexte judiciaire particulier marqué notamment par le
gel de la grève des avocats mais aussi par la prise de
mesures disciplinaires à l’encontre de magistrats.

MAGISTRATS SANCTIONNÉS ET PROMESSES POUR LES ROBES NOIRES

Les garanties de Mohamed Charfi

Ouvert dans la matinée de
ce jeudi au tribunal criminel de
la cour de justice de Annaba,
le procès a duré jusqu’au
début de la soirée du même
jour. Outre les accusés, quatre
témoins, pour la plupart des
employés du CPA, sont pas-
sés à la barre pour apporter
leur témoignage sur les faits. 

Et pour cause, l’imam
escroc avait bénéficié de cré-
dits d’un montant total de près
de 40 millions de DA de cette
banque. D’où la mise en
cause des deux responsables
précités de cet établissement
bancaire public. Ils sont accu-
sés d’avoir facilité l’octroi de
ce crédit au principal accusé
dans le cadre de la promotion
immobilière.

Lors de leur passage à la
barre, les deux mis en  cause
ont expliqué au président du
tribunal que le dossier de
demande de crédit de
Benrabah répondait à toutes
les conditions et garanties.
D’autant plus qu’il avait béné-
ficié de l’accord de la direction

générale du CPA Alger.
Accord de la hiérarchie qu’ils
sont tenus d’exécuter, ont-t-ils
souligné. 

A la question du président
du tribunal concernant l’igno-
rance de la correspondance
en date du 9 aout 2005,
ordonnant le blocage du der-
nier crédit d’un montant de 24
millions de DA, le directeur de
l’agence 201 de Annaba
n’avait pas eu connaissance
de la copie de cette corres-
pondance.

Celle-ci n’ayant jamais été
reçue et non enregistrée au
niveau de l’agence. Et ce n’est
que le 7 mai 2006 qu’une
employée de l’agence
découvre par hasard, l’enve-
loppe de la correspondance
dans une armoire fermée. 

«Qui aurait intérêt à ce que
cette enveloppe soit dissimu-
lée au chef d’agence.
Sûrement pas lui», a lancé
maître Khaled Bourayou, avo-
cat du directeur de l’agence
201 du CPA Annaba au prési-
dent Mamene. A part l’imam

en fuite en Lybie, dit-on, les
autres mis en cause étaient
défendus par un groupe
d’avocats parmi lesquels
maître Bourayou du barreau
d’Alger. Soutenant son man-
dant, il intervenait chaque fois
que le président du tribunal
voulait éclaircir un point ou
connaître un détail. 

La défense des mis en
cause était assurée par un
groupe d’avocats ayant fait
leur preuve. Depuis le début
du procès, le président
Mamene posait sereinement
ses questions et laissait tout le
temps nécessaire aux mis en
cause pour y répondre.

A noter que la banque CPA
ne s’était pas constituée partie
civile dans cette affaire.  Le
directeur régional et celui de
l’agence 201 n’ont fait l’objet
d’aucune mesure disciplinaire
en relation avec cette affaire.
Certes, ils ont été mutés
ailleurs, mais dans le cadre
normal des mutations
cycliques de leur institution. 

Selon des indiscrétions, la
banque avait engagé une
demande auprès de la justice
pour une procédure de saisie
à son profit, de quatre loge-
ments et de quatre magasins
appartenant à l’imam escroc.
Leur vente peut largement
compenser le préjudice qu’elle

a subi. Reste maintenant les
500 millions de DA représen-
tant les prêts auprès d’usu-
riers, empochés par le faux
dévot en fuite. 

Quant aux dizaines de
souscripteurs, n’ayant pas vu
de concrétisation de leurs
logements pour lesquels ils
avaient avancé des dizaines
de milliers de DA chacun, ils
se sont fait rembourser sous
la pression qu’ils avaient exer-
cé sur l’imam promoteur juste
avant sa fuite. 

Une défense magistrale
des accusés, par laquelle
s’est distingué maître
Bourayou. Il a, dans sa plai-
doirie, mis les choses en place
et démontré l’innocence de
leurs mandants.

Auparavant, le jeune repré-
sentant du ministère public
avait requis 20 ans de prison
ferme assortie d’une amende
de 1 million de DA par contu-
mace à l’encontre de B
Zidane, une peine de 6 ans au
directeur de l’agence foncière
et au directeur régional du
CPA, 3 ans pour le directeur
de l’agence CPA 201 et le
directeur communal de l’urba-
nisme, et une année de prison
ferme aux 3 autres accusés.

A. Bouacha

AFFAIRE DE L’IMAM ZIDANE

20 ans pour l’imam escroc
et acquittement pour les autres accusés

Actualité

SYNDICAT NATIONAL
DES JOURNALISTES

(SNJ)

Communiqué
Les bourreaux — il est difficile de

trouver un autre qualificatif — de notre
défunt confrère d’El Watan, Abdelhai
Beliardouh, viennent d’être acquittés de
leur odieux forfait, par le tribunal de
Tébessa.

Mercredi 12 décembre 2012, le tribu-
nal de Tébessa n’a fait, en fait, que faire
aboutir cet authentique acte de contre-
justice,  réussi par la caste des barons
locaux.

Il y a eu trop de miracles dans cette
affaire-là pour ne pas conclure à un coup
de force : des documents à charge
contre l’accusé, un certain Guerboussi,
véritable nabab à Tébessa, qui «dispa-
raissent», des témoins toujours à charge
contre ce même accusé qui ne se pré-
sentent pas ou qui reviennent sur leurs
précédents témoignage etc.

Le Syndicat national des journalistes
dénonce et condamne avec la plus gran-
de énergie ce verdict inique, scandaleux
et qui porte atteinte à la mémoire de
notre défunt confrère, qui est également
une insulte à l’ensemble de la corpora-
tion en même temps qu’il déshonore la
justice algérienne.

Ce verdict de la honte doit être revu
sans délai car il est tout, sauf une déci-
sion de justice. Le syndicat demande
d’ailleurs l’ouverture d’une enquête judi-
ciaire pour élucider cette affaire indigne
de notre ère et exige des sanctions
exemplaires à l’encontre des faussaires.

P/ le Syndicat national des journa-
listes, le secrétaire général,

Kamel Amarni 

Vingt ans de prison par contumace et un million de DA
d’amende pour B. Zidane ex-imam, promoteur immobilier à
El Bouni (Annaba), principal accusé dans une affaire d’es-
croquerie et acquittement pour les autres mis en cause
dont, principalement, le directeur régional et le directeur
de l’agence 201 de Annaba du Crédit populaire d’Algérie
(CPA) et le directeur communal de l’urbanisme d’El Bouni
au moment des faits. 

Ph
ot

o
:

Sa
m

ir
Si

d.


